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Personnel
Question écrite n° 45766

Texte de la question

M. Georges Sarre appelle l'attention de M. le ministre de l'industrie, de la poste et des telecommunications sur la
diminution de la dotation specifique d'habillement des agents titulaires, preposes de La Poste. Pour des raisons
d'economie budgetaire cette somme est passee de 126 millions de francs en 1992 a 76 millions de francs en
1995, les agents doivent desormais s'equiper a leurs frais. De ce fait, les agents ne portent plus de signes
distinctifs permettant aux usagers et en particulier aux personnes agees de les identifier. Il lui demande si ce
type de mesures d'economies, derisoires au regard du budget de La Poste, est le plus approprie pour maintenir
la confiance necessaire des usagers dans les representants des services publics.

Texte de la réponse

Jusqu'en 1992 les prestations d'habillement a La Poste etaient effectuees soit en premiere mise, soit en
renouvellement de maniere automatique, sans tenir compte des besoins reeels ni des souhaits exprimes par ses
agents, ce qui donnait lieu a une inadequation entre les budgets affectes a ces prestations et leur utilisation
effective. Aujourd'hui, La Poste fournit toujours des prestations habillement aux agents concernes mais selon
des modalites d'affectation differentes. Ainsi, ces derniers percoivent une dotation initiale contenant notamment
pour les facteurs, outre les vetements composant la tenue type, des effets de protection et eventuellement de
securite adaptes a leurs fonctions. Apres cette premiere mise et afin de permettre aux interesses de renouveler
leur tenue, une allocation leur est octroyee chaque annee et la nature du renouvellement est laissee a leur
initiative. La composition des panoplies et les montants des allocations sont definis annuellement en
concertation avec les organisations syndicales. Cependant, le niveau des budgets consacres a l'habillement
entre dans le cadre general d'une optimisation des depenses et en particulier des couts de gestion. Par ailleurs,
le port de la tenue des facteurs restant obligatoire, la fourniture de leurs vetements est effectuee par des
confectionneurs agrees, ces vetements repondant a l'image de marque de l'entreprise notamment pour la
couleur et la signaletique. En effet, La Poste attache beaucoup d'importance et d'interet a la tenue de ses
facteurs, vecteurs d'image fort et signe de reconnaissance aupres de ses clients.
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